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Volltext

#ST# Avis Vient de paraître à rOFS! ; Reflets de l'agriculture suisse Edition 1997 Les
«reflets de l'agriculture suisse» rendent compte des principaux résultats de la statistique
fédérale dans le domaine de l'agriculture. Cette publication offre également aux lecteurs des
analyses réalisées par des spécialistes sur des thèmes d'actualité. Elle se veut une source
d'informations destinées , ; aussi bien à un large public qu'aux spécialistes de domaines ! ;
variés. ; .. Les relevés réalisés dans le cadre du programme pluriannuel de la statistique
fédérale fournissent des données de base importantes sur l'agriculture. Celles-ci sont
représentées dans des graphiques et des tableaux. Des séries concernant la population,
l'emploi, les revenus, la production de denrées - alimentaires et le commerce extérieur
permettent de situer le secteur primaire dans un contexte plus large. 124 pages, Fr. 18.- N°
de commande: 215-9700 Abonnement annuel: N°0696 Commandes: Office fédéral de la
statistique, Service des publications Schwarztorstrasse 96, 3003 Berne BFS OFS UST m
031 323 60 60 & 031 323 60 61 [21] 146
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